
 
 

UBLIQUE FRANÇAISE RÉP PRÉFECTURE 

DE L'ISÈRE 

- DIRECTION 

 
 

BUREAU 

 
 
 
 

os È 
à < L
 œ 

Tv 
" & S D a œ 
ed 

 
 

 
 

un 

 
 

 
 

 
 

 
 
 



      

edal de {Eau     

  

métal de l'A ation à 

  

Sasiale on da 

  
     er dans son rtat 

   
           

  

dont saiigs 

4s0o/9es



      

   

  

lee sanive 

leg aoins à 

aies À L'én 

  

3 e 

  

ts haudaur lisnite 

devrs tre vuelusirentont diese 

        

sillon « 

  

üitent davva qu outre a conférurar strictement at 

. Leu Code du Travail of aux décrets 

x # men anoiléatisn dans f'intivées de 
aratloure, metar cent au décrét du 

prétaction ef do saiubr 

      
  

  

SR é 

Le MÉLE        

        

   

    

   

    

devse Étrv onvart dang Le di 

2e se mificatione Dans le ens contra ire, le 

car lettre récomimandés, en ltdiquant, 

rajeure qui seraient de matuse à 
éæ à rade ai veut repsremire son emploie 

un de dei sanies consécutives. 

    

s6s3#e%9



ÉSre #8 rer dé ue 

mé, à ar f 
titre de voirie ot 

  

at : Lane À 

   
    

    

   

    

RE ue 
Ti 

it a tant qui 
tions s8Ë    

À ilfonmertunes, LL 

# les conditions 
ide et faisant connsître 

iris. et tonus 

rte de la Lisirie 
; 

se journal d'ammences lénaies 

   

   ù 

  

RARE Eo aire de



  

    

    

conservé ai ce 

  

   

    

Fa, Le 

  

al    

  

   
Fe comvorne, de L'anfoution à 

   

Fr Dur aripliation: 

  

REFET, 

Signé : J. VAUDEVILLE 

 


